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PREUVE DE DEVOUEMENT.

(Du “San Francisco Call”)
Quand un homme se marie il as-

sume 3 J'égard de sa femme des»
obhgatlons qu'il doit respectcr jus-

qu’a sa mort. La loi trouve souvent
des excuses ou des nécessités pour

annuler ce contrat. Quand un hom-

me se marie toutefois et qu'il a des
enfants; il assume des obligations

dont aucune loi ne peut le libérer. Ii

a pour devoir impérieux de pourvoir
au soutien de ces enfants tant que
ceux-ci ne sont pas capables de se
pourvoir a eux-mémes,

Aucun tribunal ne peut le dispen-
ser de ce devoir et aucune action de
sa femme et de ses enfants ne peut
le soustraire a leur réclamation. Ce
devoir ne finit pas & sa mort. Une
femme peut elle-méme agir en sorte
qu'elle dégage son mari.de 'obliga-
tion de pourvoir a ses besoins, mais
rien ne peut le libérer de la respon-
sabilité envers ses enfants.

Un pére doit pourvoir aux besoins .

de ses enfants de fagon a ce qu'ils ne
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